
 
 
 
 
 
 

A V I S   P U B L I C 
 
 
 

RECONDUCTION DE LA DIVISION EN DISTRICTS ÉLECTORAUX 
DU TERRITOIRE DE LA VILLE DE SOREL-TRACY 

 
 
 
Lors de la séance ordinaire du 22 janvier 2024, le conseil municipal adoptait la 
résolution n° 2024-01-053 afin de demander à la Commission de la représentation électorale 
du Québec de reconduire la division des districts électoraux actuels aux fins de la prochaine 
élection générale. 
 
La Commission de la représentation électorale du Québec a tenu une assemblée le 
mardi 20 février 2024. La demande de reconduction a été examinée et les membres ont 
confirmé que les conditions pour reconduire la division en districts électoraux du territoire de 
la ville de Sorel-Tracy, adoptée en 2020 en vertu du règlement no 2461, étaient remplies. La 
Ville de Sorel-Tracy peut donc procéder à la reconduction de sa division en districts électoraux 
conformément aux dispositions des articles 40.1 et suivants de la Loi sur les élections et les 
référendums dans les municipalités (RLRQ, c. E-2.2). 
 
Les limites des 8 districts électoraux reconduits sont décrits comme suit : 
 
District électoral no 1 « Bourgchemin » 3 694 électeurs 
 
En partant d’un point situé à l’intersection de la route Marie-Victorin (route 132) et du 
boulevard de Tracy; de là, successivement, les lignes et démarcations suivantes : vers le sud, 
la route Marie-Victorin (route 132), la rue Lafontaine, la rue Saint-Laurent, le 
boulevard de Tracy, son prolongement entre les deux propriétés sises aux 8230 et 
8300, chemin Saint-Roch, la rivière Richelieu, les limites municipales sud-est (dans la rivière 
Richelieu) et sud-ouest et ouest (dans le fleuve Saint-Laurent), la limite nord de la propriété 
sise au 8105, route Marie-Victorin, et ce, jusqu’au point de départ. 
 
 
District électoral n° 2 « Richelieu » 3 703 électeurs 
 
En partant d’un point situé à l’intersection du boulevard Saint-Louis et de l’autoroute de l'Acier 
(autoroute 30); de là, successivement, les lignes et démarcations suivantes : vers le sud-est, 
le boulevard Saint-Louis, la rue Frontenac, la ligne arrière de la rue du Cardinal-Léger 
(côté sud), la limite séparant les deux propriétés sises aux 4315 et 4325, chemin Saint-Roch, 
la limite séparant les deux propriétés sises aux 3910 et 3920, chemin Saint-Roch, la 
rivière Richelieu, le prolongement du boulevard de Tracy entre les deux propriétés sises aux 
8230 et 8300, chemin Saint Roch (route 223), le boulevard de Tracy, l’autoroute de l'Acier 
(autoroute 30), et ce, jusqu’au point de départ. 
 
 
District électoral n° 3 « Saint-Laurent » 3 509 électeurs 
 
En partant d’un point situé à l’intersection de la rivière Richelieu et de la limite municipale 
nord; de là, successivement, les lignes et démarcations suivantes : vers le sud-est, la rivière 
Richelieu, la limite séparant les deux propriétés sises aux 3910 et 3920, chemin Saint-Roch 
(route 233), la limite séparant les deux propriétés sises aux 4315 et 4325, chemin Saint-Roch 
(route 233), la ligne arrière de la rue du Cardinal-Léger (côté sud), la rue Frontenac, le 
boulevard Saint-Louis, l’autoroute de l'Acier (autoroute 30), le boulevard de Tracy, la 
rue Saint-Laurent, la rue Lafontaine, la route Marie-Victorin (route 132), la limite nord de la 
propriété sise au 8105, route Marie-Victorin (route 132), les limites municipales ouest (dans 
le fleuve Saint-Laurent) et nord, et ce, jusqu’au point de départ. 
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District électoral n° 4 « Vieux-Sorel »  3 600 électeurs 
 
En partant d’un point situé à l’intersection de la rue Jean-Baptiste et du chemin Sainte-Anne; 
de là, successivement, les lignes et démarcations suivantes : vers l’ouest, le 
chemin Sainte-Anne, la rue Guévremont, l’avenue de l'Hôtel-Dieu (route 132), le 
boulevard Fiset (route 132), la rue Victoria, la rue De Ramezay, la rue du Collège, la 
rue du Roi, la limite séparant les deux propriétés sises aux 6, chemin des Patriotes et 
240, rue du Roi, son prolongement en direction ouest, la rivière Richelieu, la limite municipale 
nord dans la rivière Richelieu et le fleuve Saint-Laurent, le prolongement en direction 
nord-ouest de la rue Jean-Baptiste, cette rue, et ce, jusqu’au point de départ. 
 
 
District électoral n° 5 « Du Faubourg » 3 862 électeurs 
 
En partant d’un point situé à l’intersection de la limite municipale nord-est et du 
chemin Sainte-Anne; de là, successivement, les lignes et démarcations suivantes : vers le 
sud-est, les limites municipales nord-est et est, le boulevard Fiset (route 132), 
l’avenue de l'Hôtel-Dieu (route 132), la rue Guévremont, le chemin Sainte-Anne, la 
rue Jean-Baptiste, son prolongement en direction nord-ouest, les limites municipales nord 
(dans le fleuve Saint-Laurent) et nord-est, et ce, jusqu’au point de départ. 
 
 
District électoral n° 6 « Des Gouverneurs » 3 889 électeurs 
 
En partant d’un point situé à l’intersection du boulevard Fiset (route 132) et de la rue Victoria; 
de là, successivement, les lignes et démarcations suivantes : vers le sud-est, le 
boulevard Fiset (route 132), le rang Sainte-Thérèse, le chemin Champagne, le 
boulevard Poliquin, l’autoroute de l'Acier (autoroute 30), la rivière Richelieu, le prolongement 
en direction ouest de la limite séparant les deux propriétés sises aux 6, chemin des Patriotes 
et 240, rue du Roi, cette dernière limite, la rue du Roi, la rue du Collège, la rue De Ramezay, 
la rue Victoria, et ce, jusqu’au point de départ. 
 
 
District électoral n° 7 « Des Patriotes »  3 499 électeurs 
 
En partant d’un point situé à l’intersection de l’autoroute de l'Acier (autoroute 30) et de la 
rivière Richelieu; de là, successivement, vers l’est, l’autoroute de l'Acier (autoroute 30), le 
boulevard Poliquin, la ligne arrière de la rue Sainte-Hélène côté nord-est, passant par la limite 
nord-est de la propriété sise au 966, rue des Merisiers, la limite séparant les deux propriétés 
sises aux 953 et 959, rue des Grands-Bois et la limite nord-est de la propriété sise au 
958, rue des Grands-Bois, la limite séparant les deux propriétés sises aux 305 et 
311, boulevard Gagné (route 133), ce dernier boulevard, la limite séparant les deux propriétés 
sises aux 1032 et 1036, chemin des Patriotes, son prolongement en direction nord-ouest, la 
rivière Richelieu jusqu’au point de départ. 
 
 
District électoral n° 8 « Pierre-De Saurel » 3 821 électeurs 
 
En partant d’un point situé à l’intersection du boulevard Fiset (route 132) et du 
rang Sainte-Thérèse; de là, successivement, les lignes et démarcations suivantes : vers le 
sud-est, le boulevard Fiset (route 132), les limites municipales est et sud-est, la rivière 
Richelieu, le prolongement en direction nord-ouest de la limite séparant les deux propriétés 
sises aux 1032 et 1036, chemin des Patriotes, cette dernière limite, le boulevard Gagné 
(route 133), la limite séparant les deux propriétés sises aux 305 et 311, boulevard Gagné, la 
ligne arrière de la rue Sainte-Hélène côté nord-est passant par la limite nord-est de la 
propriété sise au 958, rue des Grands-Bois, la limite séparant les deux propriétés sises aux 
953 et 959, rue des Grands-Bois et la limite nord-est de la propriété sise au 
966, rue des Merisiers, le boulevard Poliquin, le chemin Champagne, le rang Sainte-Thérèse, 
et ce, jusqu’au point de départ. 
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Tout électeur de la Ville de Sorel-Tracy peut faire connaître, par écrit au greffier, son 
opposition à la reconduction de la division des 8 districts électoraux dans les 15 jours de la 
publication de cet avis, soit d’ici le 15 mars 2024 inclusivement, 
 
Ces oppositions écrites doivent être transmises au bureau du greffier, soit par courriel à 
greffe@ville.sorel-tracy.qc.ca ou par courrier à Bureau du greffier, 71, rue Charlotte C.P. 368, 
Sorel Tracy, Québec, J3P 7K1. 
 
Pour que la Ville de Sorel-Tracy soit tenue de suivre la procédure de division en districts 
électoraux de son territoire, 175 oppositions devront avoir été reçues au bureau du greffier 
au plus tard le 15 mars 2024. 
 
Annexe « A » Carte – division du territoire en districts électoraux 
 
Annexe « B » Sommaire statistique des districts électoraux 
 
 
 
FAIT À SOREL-TRACY, ce 29e jour de février 2024. 
 
 Le greffier, 
 
 
 
 
 
 René Chevalier 
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RECONDUCTION DE LA DIVISION 
DU TERRITORE EN DISTRICTS 

ÉLECTORAUX 

"ANNEXE A"
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ANNEXE « B » 
 
 
 

SOMMAIRE STATISTIQUE DES DISTRICTS ÉLECTORAUX 
 EN VIGUEUR AU 10 JANVIER 2024  

 
 
 

Nombre d’électeurs selon la liste électorale permanente : 29 503 
  
Nombre d’électeurs non domiciliés : 74 
  
Nombre total d’électeurs de la municipalité : 29 577 
  
Nombre de districts électoraux : 8 
  
Écart permis : Plus ou moins 15 % 
  
Moyenne d’électeurs par district électoral : 3 697 
  
Limite inférieure : 3 142 
  
Limite supérieure : 4 252 

 
 
 
 

Numéro 
du 

district 
Nom du district 

Qté 
électeurs 
domiciliés 

(LEP) 

Qté 
électeurs 

non 
domic. 

Qté 
totale 

électeurs 

Écart à la moyenne 

Qté 
électeurs 

% 

1 Bourgchemin 3 688 6 3 694 - 3 - 0,1% 

2 Richelieu 3 699 4 3 703 + 6 - 0,2 % 

3 St-Laurent 3 499 10 3 509 - 188 - 5,1 % 

4 Vieux-Sorel 3 583 17 3 600 - 97 + 2,6 % 

5 Du Faubourg 3 845 17 3 862 + 165 + 4,3 % 

6 Des Gouverneurs 3 882 7 3 889 + 192 + 5,2 % 

7 Des Patriotes 3 494 5 3 499 - 198 - 5,4 % 

8 Pierre-De Saurel 3 813 8 3 821 + 124 + 3,4 % 

Total 29 503 74 29 577 --- --- 

 

 

SOREL-TRACY, le 29 février 2024 
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